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La Défense, le 31 mars 2015 
 

 
MESSAGE 2015 – 07 :  

 
NOUVELLE SCOLARITE DES COMMISSAIRES : LE DROIT A L’EGALITE  

POUR LES ANCIENS POLICIERS 
 
 
Chèr(e)s collègue(s) 
 
Vendredi 27 mars courant s’est tenu - exceptionnellement à Cannes Ecluses - le conseil 
d'administration de l'ENSP auquel siège le SCPN au titre d'organisation représentative 
majoritaire des commissaires de police. 
 
Parmi les sujets à l’ordre du jour figurait notamment la présentation de la nouvelle 
formation initiale des commissaires, qui devrait être mise en place dès la rentrée de la 67° 
promotion en septembre 2015 (une incertitude subsiste toutefois à ce jour quant aux 
capacités de l'administration à procéder rapidement à la mise à jour des textes statutaires). 
 
 
* Un peu d'histoire… 
 
Pour mémoire, cette refonte de la scolarité s'inscrit dans le prolongement de travaux sur 
"l’articulation entre les corps de commandement et de conception et de direction", initiés 
par l'ancien DGPN suite à la décision ministérielle de non suppression du concours externe 
de recrutement de commissaire de police, réclamée à cor et à cri par les principales 
organisations syndicales d'officiers (cf. notre message 2013-40 du 25 octobre 2013). 
 
L'administration se fixait pour objectif de moderniser les épreuves de recrutement, faciliter 
l'accès au corps de conception et de direction par les voies internes, et revoir le contenu de 
la formation des élèves dans un but de professionnalisation et d'individualisation. 
 
C'est dans ce cadre qu'un projet de réduction drastique de la durée de la formation initiale 
des lauréats issus des voies internes de recrutement était présenté (réduction de 24 à 12 
mois de la durée de la scolarité), dont une grande part en stages et autoformation dans un 
site proche du domicile familial… 
 

http://le-scpn.fr/wp-content/uploads/2014/11/40-2013.pdf
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Nous nous étions immédiatement et fortement opposés à ce projet mortifère car de nature 
à fragiliser la prise de responsabilités des futurs commissaires en les privant des 
apprentissages indispensables à l'exercice des exigeantes fonctions qui sont les nôtres (sans 
même évoquer l'esprit de promotion et la confrontation des expériences auxquels nos 
collègues de toutes origines restent très attachés). 
 
Sans rejeter le principe même d'une évolution - et loin du procès en conservatisme que l'on 
nous fait trop souvent - nous proposions d'importants aménagements à la scolarité initiale 
existante tout en exigeant une meilleure prise en compte des conséquences que les choix 
opérés auraient sur la qualité de la formation dispensée, cette dernière étant au cœur de 
nos préoccupations. 
 
Le DGPN de l'époque décidait finalement un raccourcissement de deux mois de la 
formation initiale de l'ensemble des commissaires quel que soit leur recrutement, mais 
imposait un aménagement de la scolarité des élèves commissaires anciens policiers, qui 
seraient amenés à suivre une grande partie des enseignements à distance dans des centres 
géographiquement proches de leurs attaches personnelles. 
 
 
* le droit d'option de préférence à l'obligation 
 
Le souci bien légitime d'atténuer l'impact de la scolarité initiale sur la situation personnelle - 
notamment familiale - des personnels concernés ne devant pas aboutir à priver une partie 
de nos collègues de la possibilité de bénéficier d'une scolarité en tous points identique à 
celle des autres élèves, nous avions sollicité lors d'un CA précédent que ces temps 
d'enseignement à distance demeurent une option offerte aux lauréats anciens policiers, et 
non pas une obligation (!). 
 
Nous adressions également un courrier au DGPN en ce sens (cf. pièce jointe) 
 
C'est ainsi que, lors du CA du 27 mars courant, le président du conseil d'administration 
mettait aux voix cette proposition, qui emportait une large adhésion, notamment des 
représentants des 65° et 66° promotions. 
 
Vous savez pouvoir compter sur notre parfaite détermination à défendre le(s) métier(s) de 
commissaire(s) et l'école qui nous y prépare, dans le respect des intérêts de tous et le souci 
constant d'une formation - initiale et continue - à la hauteur des enjeux. 
 
 

Céline BERTHON Jean-Luc TALTAVULL Richard THERY 
Secrétaire Général Secrétaire Général Adjoint Secrétaire Général Adjoint 

 

 
 

  






	2015-03-31 MESSAGE 07 CR CA ENSP - VSandra.pdf
	014 - 2015 D - Courrier DGPN - AMENAGEMENTS FORMATION INTIALCOMPOL (1)

